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Texte de la question

M. Ugo Bernalicis attire l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice sur les graves
dysfonctionnements du système judiciaire qui aggravent la vulnérabilité des lanceurs d'alerte. Depuis plusieurs
années, le groupe parlementaire La France insoumise - Nouvelle Union populaire écologique et sociale (LFI-
NUPES) alerte sur la précarité et les représailles dont sont victimes les lanceurs et lanceuses d'alerte. Ses
travaux ont notamment dénoncé la lenteur des procédures judiciaires et la multiplication des juridictions
(prud'hommes, cours d'appel, tribunaux administratifs, juridictions pénales, Cour de cassation), qui exposent ces
citoyens à ce que le groupe LFI qualifie de double peine : représailles professionnelles et lenteur judiciaire. Dans
ce contexte, une lanceuse d'alerte, ancienne salariée au sein d'une centrale nucléaire, illustre dramatiquement
cette situation : après plusieurs années de procédure prud'homale, le tribunal administratif a reconnu l'abus de
son licenciement, mais elle doit continuer son combat devant la cour d'appel et le tribunal judiciaire pénal sans
aide ni accompagnement de l'État. Cette situation met en péril la survie financière des lanceurs d'alerte et
compromet toute possibilité de réinsertion. Ces questions soulevées sont pleinement légitimes et montrent la
nécessité d'évaluer la réalité des dispositifs légaux issus de la loi 21 mars 2022, dite loi Waserman sur la
protection des lanceurs d'alerte, qui était censée renforcer la protection des lanceurs d'alerte mais demeure
inefficace dans la pratique. M. le député rappelle que le groupe La France insoumise œuvre depuis plusieurs
années pour que les lanceurs et lanceuses d'alerte bénéficient d'une protection réelle et effective et non de
simples textes symboliques, afin que leurs alertes en faveur de l'intérêt général ne se transforment pas en
parcours du combattant judiciaire et financier. Face à cette double peine, M. le député souhaite savoir quelles
mesures spécifiques le Gouvernement envisage pour accélérer le traitement des contentieux prud'homaux
concernant les lanceurs d'alerte. Il aimerait également savoir si le Gouvernement compte créer un fonds
d'urgence d'aide financière destiné aux lanceurs d'alerte en attente de décision judiciaire. La lenteur systémique
des prud'hommes n'est-elle pas, de fait, une atteinte à la liberté d'alerte et à la démocratie sociale ? Il souhaite
savoir quand le Gouvernement entend rendre effectif le droit à une protection judiciaire rapide pour les citoyens
ayant signalé des faits graves dans l'intérêt public. Enfin, l'interroge sur les garanties prévues pour protéger les
lanceurs d'alerte et les plaignants qui saisissent les autorités ou le Gouvernement et demande si le fait
d'interroger publiquement le Gouvernement sur ces dysfonctionnements expose ces personnes à des
représailles, y compris judiciaires.
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